
SRVP Sous réserve de la vacance du poste
SREPES Sous réserve de l'examen du plafond d'emploi du secteur
ACDET Accueil en détachement
SRASA Sous réserve de l'avis du service d'accueil
SRDO Sous réserve de dotation d'objectif
ACPNA Accueil en PNA

INDEX des AVIS SRH
C Candidature retirée     D Défavorable     E Expertise     F Favorable     G Favorable 1     H Favorable 2     J Favorable 3     I En attente avis     O Obtient un autre choix     P Poste retiré     T Poste non vacant     Z Non retenu

Les décisions de l'administration mentionnant une réserve ou une expertise seront étudiées lors de la réunion d'arbitrage du 25 juin. Les résultats seront publiés le 30 juin.

N° POSTE STRUCTURE ADMINISTRATIVE FONCTION / PROFIL N° POSTE 
RENOIRH NOM - PRENOM AFFECTATION ACTUELLE CORPS SRH RESERVES ADDENDUM

995  DRAAF PAYS DE LA 
LOIRE/SREAF Chef.fe de pôle scolarité

A5R4400062 DEGAND Lydie  EPL Saint Germain en 
Laye

Enca.Ens.Agr.G2 Poste non vacant

686
DDT SEINE ET MARNE Chargé.e d'instruction des 

dispositifs MOEA et contrôles
Chef.fe de pôle scolarité

A5D7700026 MOREL Janick FAM - FranceAgriMer Sec.Adm.Cl.Sup
Favorable

1254
Montpellier SupAgro Chargé(e) de mission auprès 

du(de la) directeur(trice) de 
l'école interne

MARTINEZ-OULLIE 
Dominique Favorable

981 DDTM VAR Gestionnaire administratif auto. 
de défrichement

A5D8300018 MALLIET Estelle Agent externe Préfecture 
des Hautes-Alpes

Secrétaire Adm. ACDET Favorable ACDET

929 DRAAF OCCITANIE / Direction 
Régionale - Toulouse

Adjoint.e au chef d'unité 
pilotage BOP 143-contrôle 

A5R3100085 LEBLOIS Claire DRAAF 
OCCITANIE/Transverse ACDET Favorable ACDET

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION

SEULS LES AVIS FAVORABLES SONT PUBLIES

REUNIONS DECISIONNELLES DES 9 ET 10 JUIN  2021

ADDENDUM du 16 juin 2021

La mise en ligne vaut officialisation des avis et publicité de la décision de l'administration

Secrétariat général
Service des ressources humaines

Sous-direction de la gestion des carrières et de la rémunération

CAMPAGNE DE MOBILITE  Printemps 2021
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